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Texte de la question

Malgré l'intervention appuyée de M. le secrétaire d'Etat à l'outre-mer au mois de novembre 1998, les étudiants
en métropole d'origine wallisienne-et-futunienne ont à nouveau été confrontés en ce début d'année à
d'importants retards dans le versement de leur bourse d'Etat. Ces retards occasionnent de réelles difficultés
pratiques à des étudiants qui bien souvent ne disposent pas d'autres ressources financières et ne peuvent,
contrairement aux étudiants métropolitains, compter avec le soutien de leur famille. Aussi, M. Victor Brial
souhaiterait-il savoir quelle solution il envisage de prendre pour remédier de façon rapide et définitive à cette
situation. Il suggère pour sa part de mettre en place une régie d'avance gérée par la délégation de Wallis-et-
Futuna en métropole, mais reste ouvert à toute autre proposition.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention du secrétaire d'Etat à l'outre-mer sur le retard du versement de la
bourse délivrée par l'Etat aux étudiants d'origine wallisienne et futunienne qui poursuivent leurs études en
métropole. Le retard du versement de la bourse d'Etat aux étudiants originaires des territoires d'outre-mer s'est
effectué en raison d'un problème comptable dû à un rejet d'une ordonnance de paiement par la paierie générale
du Trésor à la fin de l'année. Ce problème technique ayant été résolu, le paiement des bourses a pu reprendre
dès le mois de février sachant que les crédits ne sont disponibles en début d'année qu'à partir de la fin janvier,
début février. Par ailleurs, les paiements de bourses peuvent être suspendus momentanément et subir ainsi des
retards en raison d'un changement d'orientation décidé par un étudiant. En effet, les bourses délivrées par le
secrétariat d'Etat à l'outre-mer sont attribuées aux étudiants pour des cursus définis de manière précise en
début d'année universitaire. Si l'étudiant décide de changer d'orientation en cours d'année, il lui appartient d'en
informer le plus rapidement possible le Centre international des étudiants et stagiaires (CIES), organisme
gestionnaire de ces bourses. Faute d'obtenir ces informations, le CIES est en droit de suspendre le versement
de la bourse à l'intéressé. S'agissant de la proposition faite par l'honorable parlementaire de mettre en place une
régie d'avance gérée par la délégation de Wallis-et-Futuna en métropole, l'éventuelle création d'une régie
entraînerait une charge de travail supplémentaire qui ne peut être traitée avec les moyens dont dispose la
délégation actuellement.
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